
Entre les soussignés 

AVENANT A LA CONVENTION DE PARTICIPATION 
AU PORTAIL DÉPARTEMENTAL DE LECTURE PUBLIQUE JuMEL 

ACQUISITION DE RESSOURCES NUMÉRIQUES EN LIGNE 

le Département du JURA, représenté par le Président du Conseil départemental, Gérôme FASSENET dûment habilité 
aux fins des présentes par la délibération de la Commission permanente en date du 14 février 2025

ci-dessous nommé « le Département »
d'une part, 

et 

la Communauté d'agglomération du Grand Dole, représentée par son Président, Jean-Pascal FICHERE, dûment 
habilité aux fins des présentes par une délibération en date du 26 juin 2025.................. . 

ci-dessous nommée« la Collectivité»
d'autre part, 

il est arrêté et convenu ce qui suit : 

Préambule: 

Dans .le cadre de sa compétence en matière de développement de la lecture publique, le Département a assuré en 
2007 la mise en place du portail départemental JuMEL (Jura Médiathèques En Ligne). 
Ce portail est constitué autour d'un catalogue collectif permettant la consultation simultanée des catalogues des 
bibliothèques publiques informatisées du Jura, et offrant aux abonnés de toutes les bibliothèques participantes la 
possibilité d'emprunter des documents d'une autre bibliothèque. 
Depuis 2009, le portail JuMEL propose aux usagers des médiathèques la consultation de ressources électroniques 
acquises sur abonnement. 
En 2011, afin d'augmenter la gamme des ressources offertes à 1-a consultation, le Département, qui continue d'assumer 
le coût des développements techniques réalisés sur le portail et ses frais de maintenance, a sollicité le concours 
financier des collectivités de tutelle, qui souhaitent que leurs médiathèques puissent proposer cette offre numérique 
à leurs abonnés. Cette participation financière est calculée au prorata du nombre d'habitants (données INSEE 
valables pour l'année en cours, population municipale). Ce dispositif a depuis lors été reconduit par l'Assemblée 
départementale lors du vote de chacun des BP successifs. 

Article 1 : Objet 

Le présent avenant à la convention d'adhésion à JuMEL de la Collectivité a pour objet de fixer les règles de leur 
participation au choix et à l'acquisition concertée des ressources électroniqu�s pr0posées dans le cadre du portail 
JuMEL pour l'année 2025.
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Le pilotage technique du projet est assuré pour le Conseil départemental par la Médiathèque départementale du
Jura.

Article 2 - Principes de fonctionnement 

Un comité technique associe les bibliothécaires de toutes les médiathèques participantes à l'équip8 de la 
Médiathèque départementale, en particulier pour le choix des ressources numériques ainsi que pour les acquisitions 
de livres numériques sous droit. 
Il se réunit une fois par an, à l'initiative de la Médiathèque départementale. 
Dans l'intervalle, les échanges entre les participants ont lieu par messagerie et sur la plate-forme électronique interne 
de JuMEL. 

Article 3 - Conditions de participation 

La participation financière d'un montant de 5 468.70 €, sur la base d'une population de 54 687 habitants, acquittée 
par la Collectivité lui permet d'offrir à ses abonnés l'accès aux plates-formes de ressources numériques payantes sur 

• le portail JuMEL et le téléchargement de livres numériques sous droit.




